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Monsieur le Facilitateur, 

 

Permettez-moi d'exprimer les remerciements les plus sincères de la Suisse pour votre travail 

continu et celui du Secrétariat en vue de la préparation de la 2e réunion du groupe de travail sur 

la transparence et l'établissement de rapports dans le cadre du cycle de la CEP9. 

 

La Suisse souhaite souligner l'utilité de l’outil de déclaration en ligne. A notre avis, il s'agit d'un 

instrument facile d’usage et intuitif. 

 

En utilisant cet outil pour remplir leurs obligations en matière d’établissement de rapports, les 

Etats parties facilitent le travail du Secrétariat, des autres Etats parties et de la société civile dans 

l’analyse des données qui y ont été soumises. Nous aimerions souligner que ces données 

devraient être aussi détaillées que possible, puisque cela permet une analyse de meilleure qualité 

et offre ainsi plus de transparence. À cet égard, nous aimerions rappeler que l'amélioration de la 

transparence sur le commerce mondial des armes est l'un des principaux objectifs du TCA. 

 

La Suisse estime que la mise en place d'une base de données consultable en ligne est 

souhaitable et qu'il convient donc poursuivre le développement de ce projet. Nous sommes 

d'accord sur les paramètres techniques de cette base de données tels que mentionnés dans le 

document d'introduction qui a été présenté en février dernier. Par ailleurs, il devrait être possible 

- selon nous - de soumettre des informations sur les transferts effectifs et/ou autorisés d’armes, 

ainsi que sur le nombre d’unités et/ou la valeur des armes transférées. 

 

De notre point de vue, la meilleure façon de procéder serait que tous les États parties soumettent 

leurs rapports via l’outil de déclaration en ligne, permettant ainsi d’alléger le travail du Secrétariat 

pour la transposition des données de ces rapports dans la base de données consultable en ligne. 

Comme cela ne semble pas être réaliste pour le moment, les rapports devraient être soumis selon 

l'une des quatre manières énumérées dans le document d'introduction, à savoir via (1) l’outil de 

déclaration en ligne, (2) par e-mail, (3) par courrier postal ou par coursier, ou (4) une remise en 

main propre au Secrétariat.  

 

Nous aimerions ajouter que la soumission des rapports annuels dans les délais n'est pas 

suffisante en soi : les rapports devraient aussi être rendus public. Cela afin de favoriser la 

transparence dans le commerce mondial des armes dont nous avons rappelé l’importance. 

 

Enfin, la Suisse salue le projet de mandat du Groupe de travail sur la transparence et 

l’établissement de rapports pour la période allant de septembre 2023 à août 2024. 



 

 

Merci, Monsieur le facilitateur. 


